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Document destiné à la consultation des Personnes Publiques Associées. 
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AUEa, AUEc et AUEr 
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Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 mètres de 

l’alignement des voies sauf indication contraire portée sur le plan de zonage. 
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L’aménagement et l’extension mesurée des maisons d’habitation existantes, dans la limite 

de 100% de la surface de plancher existante à la date d’approbation du P.L.U. ainsi que 

l’adjonction d’un seul bâtiment annexe, isolé ou non, par terrain, n’excédant pas un niveau, 

d’une emprise au sol maximale de 60 mètres carrés et implanté à moins de 50 mètres de 

distance du bâtiment principal. 
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En secteurs NO : 
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L’aménagement et l’extension mesurée des constructions existante à la date d’approbation 

du P.L.U. y compris, le cas échéant, par l’adjonction d’un seul bâtiment annexe par unité 

foncière, accolé au bâtiment principal et , n’excédant pas un niveau. 

 

 

 2.3 

2.4 

En secteurs NF : 

La  reconstruction  à  l’identique  des  bâtiments  détruits  par  sinistre  nonobstant  les 

dispositions  des  articles  N  3  à  N  14,  sous  réserve  du  respect  des  impératifs  

relevant d’un intérêt général - tels que la nécessité d’élargir ou d’améliorer les voies pour 

faciliter l’écoulement  ou  la  sécurité  de  la  circulation  -  et  à  condition  que  la  

reconstruction s’effectue dans un délai de 2 ans après le sinistre. 

 

L’aménagement et l’extension mesurée des constructions existante à la date 

d’approbation du P.L.U. y compris, le cas échéant, par l’adjonction d’un seul bâtiment 

annexe par unité foncière, accolé au bâtiment principal et , n’excédant pas un niveau. 

 

Les   équipements   d’infrastructure   et   les   ouvrages   techniques   nécessaires   au  

fonctionnement des services et équipements d’intérêt public. 

 

Les constructions liées et nécessaires à l'activité forestière dont la surface doit être 

prépondérante à tout autre usage. Peuvent y être adjointes les constructions à usage 

d'habitation, dans la limite d'un logement par unité foncière pour une surface de plancher 

maximale de 80m². 

 

Les aires de stockage de bois sont admises. 
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